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le prélèvement  

automatique 
c’est le moyen de paiement 

sûr et simple !

Artisan 
Commerçant

Industriel

SOUPLE
Vous étalez le paiement de vos cotisations : 
•  pour le prélèvement mensuel : 

- 10 échéances puis régularisation au cours 
des 2 derniers mois pour la métropole ;
- 12 échéances pour les DOM, incluant 
la régularisation de la cotisation de retraite 
complémentaire au cours des 2 derniers mois.

• pour le prélèvement trimestriel : 4 échéances 
(5 février, 5 mai, 5 août et 5 novembre).

PRATIQUE
Plus d’oubli de règlement d’une échéance, vous évitez 
donc des majorations de retard.
En cas de premier incident de paiement au cours
de l’année civile, le prélèvement mensuel sera reporté 
sur l’échéance suivante sans majoration de retard.
Cette modalité est permise une fois par an.

SIMPLE
Vous n’avez ni chèque à remplir, ni enveloppe 
à timbrer. Vos cotisations sont prélevées 
automatiquement.

SI VOTRE DEMANDE INTERVIENT 
EN COURS D’ANNÉE, UN ÉCHÉANCIER 
RECTIFICATIF VOUS SERA ADRESSÉ. 
DANS L’ATTENTE, CONTINUEZ DE 
RÉGLER VOS COTISATIONS SELON 
LES MODALITÉS ACTUELLES.

3 bonnes raisons d’opter 
pour le paiement par 
prélèvement automatique

Le RSI est votre 
interlocuteur 
social unique
pour toute votre 
protection sociale 
obligatoire

Pour plus d’informations,
contactez votre caisse RSI

Pour vos 
prochaines 

échéances

Retrouvez toutes les informations
sur votre protection sociale :
www.le-rsi.frRetrouvez toutes les informations

sur votre protection sociale :
www.le-rsi.fr



 

 
Pour vos prochaines 
échéances, choisissez  
le prélèvement  
de vos cotisations  
et contributions 
sociales personnelles

Découpez, complétez,  

signez et renvoyez  

votre autorisation  

de prélèvement avec  

un relevé d’identité 

bancaire (RIB) à votre 

centre de paiement RSI 

(adresse indiquée sur 

votre avis d’appel).

Établissement Guichet Numéro de compte Clé

Nom et adresse de la banque
............................…………………..........................................................

............................…………………..........................................................

.........................………………….............................................................

......................…………………................................................................

............................…………………..........................................................

...................           ............................................................................
Code postal         Ville

V
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E
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s
s

Autorisation de prélèvement
Vos coordonnées pourront également être utilisées pour tout remboursement éventuel de cotisations.

q Mme q Mlle q M.  Nom : ...…………………......................................................................................    Prénom : ....…………………...........................................................

% ............................…………………..........................................................................    Fax : ............................…………………..........................................................................................

Courriel :  ............................…………………..............................................................

souhaite que mes cotisations sociales personnelles soient prélevées (cochez une des cases ci-dessous) :

q Mensuellement le 5 de chaque mois	 q Mensuellement le 20 de chaque mois

q Trimestriellement (5 février, 5 mai, 5 août, 5 novembre)

N° de Sécurité sociale :   

N° de Travailleur Indépendant : 

TITULAIRE DU COMPTE a débiter

          
J’autorise l’Établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier tous les prélèvements ordonnés par le créancier. En cas de litige sur un 
prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement 
avec mon créancier.

Nom : .............................………………….......................................................................................   Date : ......../........./...........…       Signature :

Prénom : .............................…………………................................................................................

Adresse : .............................…………………................................................................................

.............................…………………..........................………………….....................................................

.............................…………………..........................………………….....................................................

Merci de joindre un  RIB

CRÉANCIER

Caisse RSI

N° National d’Émetteur : 293 547

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à votre caisse RSI.

RND - 12245


